
«nonne voleur. L'enquête démontra qu'il 
en avait réellement envoyé pour pirateurs 
ceu'uities 'ie mitlioasde dollars au Suô par 
la voie du Tennessee, et qu'il, les avait 
vendus a raison de trente à c iuquante 
cents par dollar. Le cas a été défère an 
secrétaire Seward. tousles appareils saisis, 
et l'homme laissé, quant a présent, en 
liberté sur parole. Le secrétaire a admis 
franchement que c'était l'affaire la plus 
douteuse qui se fût eucore présentée d e 
puis le commencement de la guerfe , <Stl*à 
renvoyée au secrétaire de la g iv r r e , qui 
n'a pas encore pris de parti sur la q u e s 
tion qu'elle soulève. On a sous les yeux 
des épreuves vraies et fausses, et on recon
naît généralement que ie Yankee a fabri
que un article supérieur, qu'il est très 
difficile de découvri ra 

M e x i q u e . 
On écrit de Lima. 14 février : 
« La nouvelle donnée par plusieurs jour

naux, que le Pérou veut s 'annexer à l 'Es
pagne est entièrement controuvée. Au 
contraire, la presse ministérielle de Lima 
se montre de plus en plus acharnée contre 
les puissances qui interviennent au Mexi
que, et elle parle avec un comique sérieux 
de La uecessiic de faire une expédition-
contre l'Ile de Cuba. Il parait que le P ré 
sident peruvie i, que l'on croyait seule
ment un esprit bori.é, serait , depuis quel
que temps surtout, atteint d'une certaine 
monodiaiiie qui, comme celle de Caligula 
ou de Soulouque, consiste à vouloir tou
jours faire la guerre . 

» Ceci e x p i r e r a i t sa conduite vraiment 
incompréhensible vis-à-vis de l 'Equateur. 
Un jour, dans en accès de fureur, il m e 
nace de l 'exterminer ; le jour suivant il 
devient plus calme et son silence prouve 
qu'il est honteux de ses etnportemens. Mais 
son repentir ne va jamais jusqu'à vouloir 
conclure la paix avec cette malheureuse 
Republique qui la désire ardemment, et 
il ne cesse pas de travailler pour y a Hu
mer la guerre civile. Heureusement l'Equa
teur est régi par un homme d'une sagesse 
et d 'une fermeté peu communes qui a su 
déjouer tous les plans de son dangereux 
voisin , conserver l'ordre inaltérable et 
taire faire d'immenses progrès à la Répu
blique, au milieu des incessantes hostilités 
du chef péruvien. Celui-ci voit un repro
che vivant de ses égaremens dans la con
duite exemplaire du président Garcia Mo-
reno, cite comme un modèle de desinté
ressement et d'économie, et dont la vie est 
consacrée à des œuvres utiles et à l'aire le 
bien de sa patrie. » 

sources qu'elle pourrait offrir comme siège 
d'une vaste entreprise commerciale. 

L'administration rouuicipaîe, 'a douane 
et ia chambre de commerce ont déjà fait 
examiner le projet de créer, au compte de 
la ville, un entrepôt du genre dont nous 
parlons. L'utilité en a été reconnue, mais 
l 'établissement aurai t , paraî t - i l , rencontré 
des difficultés d'exécution qui l 'auraient 
fait ajourner. 

Ainsi, on manquai t d 'emplacement con
venable. La construction proefraine de la '• 
nouvelle gare aux marchandises, près la 
porte de St-André, écarterait cette p re 
mière difficulté, en rendant disponible 
une partie des magasins de la gare ac 
tuelle , jusqu'à ce que la construction 
d'une gare nouvelle permette d'affecter à 
l 'entrepôt, l 'ancienne garé tout entière. 

Le commerce local et l 'administration 
ont intérêt à ne pas abandonner un en t re -

' pot. de eette importance à la spéculation 
étrangère. Nous espérons que des, mesures 
seront prises en conséquence. 

(Propogateur.) 
Plusieurs Chambres de commerce sont 

en instance auprès du gouvernement pour 
obtenir des ressources qui leur permettent 

j d'envoyer à Londres des ouvriers de cha
que industrie, à l'effet d'étudier de visu les 
divers produits de l'Exposition univer
selle. 

A Paris, le préfet de la Seine a pris les 
devans. Il a saisi le conseil municipal d'un 
projet de votalion d'une somme de 20,000 
francs pour subvenir aux frais de voyage 
d'un certain nombre de délègues qui se 
ront choisis par les prud'hommes et les 
ouvriers eux-mêmes. 

Apres le Constitutionnel et le Bulletin 
de Paris , le Siècle a reproduit l'article 
commercial faussement attr ibue au Jour
nal de lloubaix , et sur l'observation qui 
lui en a et* faite, il s'est borné à répondre : 
c qa'if attendrait les explications que ces 
» deux feuilles ne manqueront pas sans 
• doute de donner. » 

Personnellement, nous n'avons pas in
siste pou1, obtenir une rectification tardive 
que nous avoua le droit d'exiger et si nous 
revenons i ir cotte question ces» dans le 
but de l'aire remarquer la confiance que 
l'on doit accorder aux renseignements p u 
blies par c .•nains jouruuux. 

Nous nous bornerons a demander au 
Constitutionnel et au Bulletin de Paris 
qu'ils veuillent bien nous indiquer à quelle 
source ils ont puise I article reproduit par 
eux. Nous I M M certain de n'obtenir 
jamais de réponse à cette simple question. 

J. REBOUX. 
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il serait question, nssure- t -on, de la 
crcatioii prochaine à Lille, par une com
pagnie a n g k i s e , d'un entrepôt réel de 
marchand ses coloniales et autres. Ce qui 
est posi't'i, c'est que plusieurs agents sont 
arrives ici depuis plusieurs jours, et é tu 
dient ia situation de noire ville et les res -

Un fait tout récent en matière d'effets 
protestés mérite d 'être signalé : 

Il s 'agit d'un protêt fait pour refus de 
paiement d'un billet de commerce , mais 
que l'huissier a oublié de signer. 

Or, l'omission de cette signature inva
lidant l 'acte, le porteur qui avait fait pro
tester a perdu son recours contre les en 
dosseurs, et est resté en face du souscrip
teur qui était insolvable. 

Tout na ture l lement , il a cru pouvoir 
s'en prendre à l'officier ministériel et lui 
faire payer la faute qu'il avait faite, mais, 
là encore, il s'est trouvé devant un arrêt 
de la Cour .de cassation qui décline la 
responsabilité de l'huissier et le met à 
l'abri de poursuites pour un préjudice qui, 
pourtant, ne peut être imputé qu 'à lui 
seul. 

Ce n'est pas dans la salle de la Cour 
d'assises^ con.me~on l'a ii. que sera jugée 
l'affaire Mire- . mais dans celle des 
audiences sf1' melle» tte Salle aux Ta
bleaux. La j " rtion de ette salle réservée 
au public sera divise en deux parties : 
l'une pour les personnes munies de billets, 
la seconde pour les personnes sans cartes. 
Les banquettes qui se trouvent devant ces 
places seront réservées aux avocats en 
robe et aux autorites. 

Mra De Séze et Nauguier, de Par is , avo
cats de M. Mires , sont arrives à Douai ; 
son avoue est M" De Beaumont, de Douai. 
Los avocats se sont partage la défense. 
Me De Séze discutera plus spécialement les 
questions qui ont trait à la loi de 1856. 

M. le comte de Siméon , poursuivi pour 
la question de responsabilité , n'est pas 
tenu à paraître à l'audience : il sera re 
présente par M" Hure, avocat à Douai. Son 
défenseur eut Me Ailou, de Paris. 

La Chambre des appels de police cor
rectionnelle ne siège ordinairement que 
trois l'ois par semaine ; par exception, 1er. 
audiences consacrées à l'affaire Mirés a u 
ront lieu sans interruption. 

Les deux premières audiences , lundi cl 
mardi prochains, seront prises par la lec
ture du rapport présenté par M. Dane l , 
président de c h a m b r e , et par l ' interroga
toire de Mires par M. le premier président 
de Moulon, président. 

Les trois audiences suivantes seront 
occupées par les plaidoiries des défenseurs 
de M. Mirés. 

Dana la sixième . s amed i . on entendra 
M» Allou. 

Le réquisitoire de M. Pinard, procureur 
général , qui tiendra probablement deux 
audiences,-commencera lundi ou mardi de 
la deuxième semaine. / 

La canoë à sucre va être cultivée sur 
une large 3chelle en Algérie; 400 acres de 
la plaine de Relizaine ont été préparés 
£ a n s ce bat. 

Les dernières nouvelles de Cochinchine 
nous apprennent que le poton y croît 
spontanenent . Il y est connu sous le nom 
de courte-soie, et vaut, dit-on, celui de la 
Nouvelle-Orléans. Il est doux , soyeux et 
blanc. Les habitants le filent pour s'en 
faire des vêtements, mais ne donnent pas 
une plus grande extension à cette culture 
parce qu'elle leur semble trop pénible. Des 
enquêtes faites par le gouvernement fran
çais , il résulte que cette végétation n'est 
point particulière à une seule province , 
mais que le sol entier de la Cochinchine 
y est parfaitement favorable. 

Le concert donné jeudi par Mllc" Juliette 
et Julia De'epierre, avec le concours de la 
Grande-Harmonie et de la Société Cho
rale , avait reun^une nombreuse assem
blée, impatiente d'entendre et d'applaudir 
encore ces artistes si jeunes et si célèbres 
déjà que toutes les formules laudatives 
ont été épuisées en leur honneur. Que dire 
après les éloges accordés par toute la 
presse européenne? 

On demaure émerveillé d'une habileté 
si précoce et l'on ne sait comment accor
der tant de jeunesse avec tant de talent. 

Nous ne ferons que constater un nou
veau succès en rappelant avec quel charme 
et quelle délicatesse M"e Juliette Delepierre 
a exécuté la fantaisie sur la romance Ma 
Céline. Elle a chanté l'air du Sommeil de 
la Muette avec une âme qui semblait prête 
à s'exhaler tvec la dernière note , le der
nier soupir decettte admirable inspiration 
du génie d'Aaber. 

La mélodie écossaise, Kelvin Grave, a 
été rendue pir les deux sœurs avec une 
justesse de son, un ensemble et une h a r 
monie inimitables; l'éclat, la rapidité, la 
hardiesse de teur exécution rappetlent nos 
grands violonistes. Aussi que d'applaudis
sements ! que de bravos chaleureux I 

Mlle Juliette Delepierre, dans la fantaisie 
sur II Trovatore, a fait preuve d'une hab i 
lite de main et d'archet véritablement re 
marquables Impossible de tirer du'violon 
des sons pXis purs, plus brillants et plus 
énergique?. 

Le Carnaval de Venise avait été rede
mandé. L;s deux sœurs ont recueilli , 
après ce dernier morceau, d 'unanimes 
applaudissements que M. Delepierre a lé 
gitimement partagés. 

La nnsique de la Grande-Harmonie a 
fait entendre une ouverture de Soubre 
qu'elle a exécutée avec son talent habi
tuel. 

Le duo des Mousquetaires de la Reine, 
pour pisbn et t rombonne, exécuté par 
MM. Hein.vetter et Vandepeute, a produit 
beaucoupd'elïet. 

MM. Duardin, Corcket, Niffle et Brun, 
ont eu leir par t de bravos, et c'était j u s 
tice. 

La Socité Chorale nous a fait entendre 
deux des neilleurs chœurs de son excel
lent réperoire. 

Nous njvons pas besoin d'ajouter que 
i 'auditoina donné à nos amateurs musi 
ciens des témoignages d 'unanime sat is
faction. 

On nousfait espérer que les charmantes 
sœurs Delpierre se feront entendre dans 
un concer d'adieu. M. Delepierre est trop 
galant huime pour nous quitter après 
nous avoiià ce point mis en goût. 

Nous na s empresserons de faire con
naî tre le jour indiqué pour ce dernier 
concert. 

M. Delannoy, premier comique des théâ
tres du Vaudeville et du Palais-Royal, ayant 
obtenu un congé.vient d'arriver à Roubaix. 
Nos lecteurs apprendront avec satisfaction 
que cet artiste si 'aime du public parisien, 
a consenti-à nous donner quelques repré
sentations. La réputation de M. Delannoy 
aous dispense de tout éloge ; nous nous 
bornerons donc à annoncer que , dans la 
représentation qui aura Heu lundi, l 'origi
nal artiste parait ra dans le rôle de Casimir, 
du Commis Voifagmr, et dwns eeluide Ber-
luron, de Triolet. 

Nous espérons, que M. Delannoy nous 
fera connaître les belles créations qui lui 
ont valu des succès si remarquables au 
théâtre du Vaudeville. 

Pour toute la chronique locale, J. REBOUX. 
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égale, qui souvent même semblait de la 
franche galté !. . . 

Affaire d'habitude et d 'a t t i tude! . . . 
Je ne ta i s rien de plus ridicule que de se 

Srésenter dans le moiide avec une figure 
'Anglais spleenique. et de promener à 

travers les salons, sans crêpe au chapeau, 
ces airs mélancoliques du croque-mort 
qui n'a pas touché son p o u r - b o i r e . 
Le monde veut des grimaces et des 
mines ; il faut bien le payer de cette 
monnaie. 

— Vous avez donc eu des chagrins * 
— Qui u*a ?as eu les siens ? Qui n'a 

pas souffert par le corps ou par l 'âme, pour 

Feu qu'il ait goûte de la vie ? Mais enfin 
ai été sous ce rapport assez libéralement 

partagé ; il est vrai , beaucoup par ma 
faute. C'est une triste et douloureuse h i s 
toire que celle-là, je ne dis pas que la 
mienne ; car j ' y joue un rôle sans doute. 
mais qui n'est pas le plus brillant. Si 
ce récit peut avoir pour vous quelque in
térêt ?.. . 

— Assurément. 
— Alors, veuillez bien m'accompagner 

jusque chez moi à deux p a s ; car ici même 
*ous ces arbres , je craindrais que mon 
émotion ne fut gènee par l'indiscrétion de 
quelque curieux. 

Je suivis l'artiste qui me conduisit dans 
l'atelier qu'il occupait rue de l'Ouest. Je 
m'assis sur le divan, lui sur un de ces pe 
tits fauteuils assez malhonnètemei.t et b i 
zarrement nommes crapauds, et il com
mença. 

U t M « M U 1>E tVOU>K%I « L U 

Heureux an fond des boit la source pauvre et pure. 
Heureux le sort caché dans une vie obscure ! 

(1-AiunTnn:.) 

Vous savez mon nom, Christophe Garnot, 
un nom crue' lement prosaïque et defàcheux 
augure pour un artiste. Raphaël, Rubens, 
Murillo, SalvatorRosa, à la bonne heure, 
voilà des noms qui promettent. Mais 
qu'espérer d'un individu qui s'appelle Gar
not. du chef de son père, ou Périn, par sa 
mère. Mes parents , très dignes gens d'ail
leurs, mais dans une position toute mo
deste, ne pensaient aucunement à faire de 
moi un peintre, et je n'y songeais par plus 
qu'eux. Mon père, employé obscur d'une 
grande administration, méditait de m 'en-
régimenter dans la bureaucratie , une 
morose carrière sans doute, mais pour la
quelle il ne faut ni une vocation très déci
dée, ni une aptitude bien particulière. Mais 
un ami de mon père, vieil employé r e 
trai té , et qui dessinaillait (pardon do mot) 
quand il ne péchait pas à la ligne pour 
tuer le temps, vil les arabesques dont 
j 'o rna is mes cahiers et mes livres, et il 
prétendit, comme toujours, que j ' avais 
pour l 'art de merveilleuses dispositions. Il 
le dit cl le répéta, si bien qu'il enthou
siasma mon i>ère de cette idée, et il s'offrit 
à m'enseigner les cléments du dessin. La 
proposition fut acceptée. Pendant deux ou 
trois années, ./allai r gulicrement chez lui 
perdre mes e, icS-Uaki . Il me montrait de 
son mieux, ..mis il n« savait rien ou il 
savait mal , et tout d'abord il me fit faire 

fausse rote. Je me suis ressenti, de lon
gues annes et jusqu'à ces derniers temps 
de ces fàoeux débuts ; et je dois bien un 
peu au bnhomme d'avoir été un croûton. 

L'art rétait pas, je crois, ma vraie vo-
calion. Snlement le métier me plaisait, 
parce quee n'avais pas ainsi à emprison
ner mon iriépendance et mon besoin in 
cessant d'ativité dans l'étouffoir d'un bu
reau. Quart j ' eus appris de mon maître 
à peu prèstout ce qu'il pouvait me mon
trer, il mœonduisit dans l'atelier d'un 
vieux peinte de l 'ancienne école, son ami, 
bonhomme perruque, qui avait quelques 
élèves et aquel il me recommanda cha-
leureusemc t. J 'appris là, vaille que vaille, 
à tenir un mceau, à copier un plâtre ou 
le modèle aidémique en poncif, croisant 
proprementa hachure et pointillant le 
grené. Bienutendu, qu'en enfant gâté , je 
n'en prenai qu'à mon aise. Je passai 
ainsi toute a jeunesse et j 'a t te ignis mes 
vingt-deux as. Mais alors, pour mon mal 
heur, je pedis, presque coup sur coup, 
mon père etna mère. Cette mort impré
vue me laiait sans appui comme sans 
fortune, et ; me voyais dans la cruelle 
nécessité deme créer par moi-même des 
ressources imediales. C'était peu facile 
à Paris ave<ce que je savais ou plutôt 
ignorais. Ms mon vieux professeur me 
vint en aide.i allait assez ordinairement, 
pendant la 111e saison, passer quelques 
semaines à Ritainebleau chez d'anciens 
amis. Il appr ainsi qu'un maître de des
sin de la vill'forcé par l'âge de prendre 
sa retrai te, clrchait à céder sa clientèle, 
et il me la t obtenir moyennant une 
faible sommque je payai en vendant le 
mobilier de ns pauvres parents, tout mon 
héri tage. Apa avoir embrassé mon digne 
professeur, j partis pour Fontainebleau 

T r i b u n a u x . 
Voici un arrêté de la Cour impériale de 

Paris qu'il importe de faire connaître. 
Cette Cour, infirmant un jugement du 

tribunal de Reims, a décidé que lorsqu'un 
marchand de comestibles achète du gibier, 
il doit avant tout chercher à connaître les 
habitudes et la moralité de son vendeur, 
afin de s 'assurer de la légitime origine du 
gibier qu'on lui propose. Faute par lui 
d'avoir agi ainsi, il peut être condamné 
comme complice du délit de chasse, lors
qu'il est établi en fait que le gibier vendu 
avait été pris à l'aide d'engins prohibés. 

La Cour de Paris, dans l'espèce, a con
damné le délinquant à 200 fr. d'amende. 

Celte décision intéresse les hôteliers, 
restaurateurs, marchands de comestibles, 
voire même les particuliers" ; car, par le 
fait d'acheter du gibier braconné, l'on de
vient sciemment receleur des braconniers 
et passible d'une peine judiciaire. 

Les maires peuvent dans un intérêt de 
sûreté publique, prescrire la clôture des 
terrains bordant les rues et passages ; mais 
ils ne peuvent exiger des clôtures dispen
dieuses et de luxe, telles que des grilles en 
fer ou des murs pleins, de deux mètres 
d'épaisseur. 

Un tel arrêté , excédant les limites du 
pouvoir at tr ibué à l'autorité municipale, 
n'est pas obligatoire et ne peut dès lors 
servir de base à des poursuites devant les 
tr ibunaux de simple police. 

(Tribunal correctionnel de Paris , 8 e 

chambre, audience du 31 janvier 1862.) 

La cour de cassation a décidé : 
Que la contravention à l 'arrêté muni 

cipal qui défend de vendre ou d'acheter les 
grains et denrées destinées à la consom
mation des habitants ailleurs que sur le 
marché de la commune, ne saurait échap
per à l'application de la loi pénale,-sous 
prétexte que la vente aurait été définiti
vement conclue et la marchandise livrée, 
non sur la voie publique, mais dans la 
maison de l 'acheteur. 

M. FIeury, juge d'instruction près le tri
bunal de la Seine, vient de rendre une or
donnance qui renvoie devant le tribunal 
correctionnel MM. Ferdinand Taulé, âgé 
de vingt-six ans, étudiant en médecine, 
et Martin Bernard, âgé de cinquante-trois 
ans, professeur, demeurant à Paris, rue 
des Vieux-Augustins. sous la prévention 
« d'avoir, dans le but de troubler la paix 
publique et d'exciter à la haine et au m é 
pris du gouvernement de l 'Empereur , 
pratique des manœuvres et entretenu des 
intelligences à l 'étranger. » 

On assure que cette affaire doit venir 
la semaine prochaine devant la sixième 
Chambre. 

Dans son audience du 21 mars , le t r i -

bunal d e commerce de la Seine a rendu 
un jugement duquel il ressort la jur i spru
dence suivante : 

t] Le porteur d 'un billet revêtu de la 
mention d'un besoin sans frais n'est pag 
tenu de présenter son titre au domicile 
indique par le besoin. 

* Ce n'est là qu'un avantage facultatif 
qu'il peut exercer ou négliger, et le protêt 
qu'il a fait dresser cbez le souscrioteur 
n'en esta»*» moins valable. » 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIOUKS. 
L'Agence Havas nous communique les 

dépêches télégraphiques suivantes : 
s> 

Francfort, 28 mars . 
Les explications données hier dans l'as

semblée de la diète par le commissaire de 
là Hesse-Electorale, concluent à demander 
qtie la diète remplisse son devoir. Le gou
vernement de Cassel fait déclarer que la 
proposîrion" austro-prussienne laisse s u b 
sister des doutes sur la question de savoir 
si la mention faite dans cette proposition 
des seigneurs médiatisé se rapporte à la 
première Chambre et si l'on entend ia loi 
électorale de 1831 ou celle de 1849 par ces 
mots : l* voie Constitutionnelle que les dei.x 
puissances veulent rétablir. Enfin le com
missaire hessois s'informe si tous les faits 
contraires aux* lois federalfe doivent être 
abolis avant ou après l 'arrangement à 
prendre avec le pays. 

Constantinople, 28 mars . 
Les nouvelles arrivées par Syra sont 

ainsi conçues : 
« Nauplie s'est rendue et les chefs de 

l'insurrection qui n'ont pas été amnistiés 
ont pris la fi.ite. > 

Constantinople, 26 mars . 
Vély-Pacha est rappelé de Paris. Méhé-

met-Djémil est nommé son successeur* 

Turin, 27 mars. 
La Gazette officielle publie le décret royal 

qui fusionne l 'armée méridionale avec 
l'armée régulière. L'article premier porte 
que le corps des volontaires italiens est 
dissous. Les autres articles portent des 
dispositions spéciales pour l'incorporation 
des officiers volontaires dans l 'a rmée r é 
gulière. 

Le rapport qui précède le décret fait 
ressortir la nécessite d'écarter un dualisme 
dangereux dans les forces nationales. Le 
gouvernement déclare que les éventualités 
de fusions pareilles restent absolument 
écartées pour l'avenir. Il n'entend pas se 
priver en temps de guerre du concourse>s 
volontaires, mais les corps formés par eux 
seront dissous après la guerre. 

Le bruit que M. Mancini doit sortir du 
ministère se maintient. 

L'emprunt italien est à 67.47. 

New-York, 14 mars . 
Les journaux de New-York admirent la 

retraite de l'armée confédérée du Potomac. 
Elle échappé en toute sùreie. L'aile droite 
et l'aile gauche ont emporté tous les ca 
nons confédérés. Ils s 'arrêteront à Rippa 
pour faire l'ace à l 'ennemi. Les confédérés 
ont évacue New-Madrid 'que les fédéraux 
ont occupe. Le gênerai Beauregard a été 
nomme commandant en chef de l 'arma* 
confédérée. Manassas a été évacué T.. r 
son ordre. 

La commission marii ime du Congrus 
propose la construction de bâtiments cui 
rassés. Le gênerai Banks a occupé Win
chester. 

Change : 112 1/2. 

New-York, 15 mars . 
Aucun nouveau combat n'a eu lieu. 
On assure que l'évacuation de Manassas 

par les confédérés a eu lieu dans un but 
purement stratégique. 

Le bruit s'est répandu que le général de 
Beauregard était nommé général en chef 
de l 'armée confédérée. 

et je n'eus pas à regretter d'avoir pris ce 
part i . Je faisais là relativement honnête 
figure, gagnan t , bon an mal a n , une 
quinzaine de cents francs à courir le cachet 
dans la ville et les environs. 

Je m'étais installé, rue de France, dans 
la maison d'un négociant en nouveautés 

3ui augmentait ses revenus par la location 
e deux ou trois chambres dont il ne se 

servait pas. M. et M™» Dupré étaient de 
bonnes gens, dans toute l'acception du 
mot. pleins d'attention et de bienveillance 
pour leurs locataires. Ils s'intéressèrent 
plus particulièrement à moi , surtout 
quand, après une année de résidence, ils 
me virent paisible, laborieux, économe, 
doué de ce qu'ils appelaient toutes les so
lides qualités. 

— Ah ) vrai, me disait parfois en riant 
M. Dupré, vous auriez fait un bon com
merçant, vous avez tout ce qu'il faut pour 
cela. 

Peu à peu, on admit le maître de dessin 
dans l'intimité un peu farouche de la pro
vince ; on l'invitait de loin en loin à dîner. 
Je ne refusais pas, d'abord c'était une 
économie, et j ' avais toujours une excellent 
dîner qui ne me coûtait rien. Il est vrai 
que les commerçants ne m'amusaient pas 
considérablement et qu 'une partie de loto 
ou de dominos, qui , le plus souvent, ter
minait la soirée, me semblait un divertis
sement assez monotone ; mais je trouvais 
une agréable diversion dans la présence 
et la conversation de M"e Felicie Dupré, la 
fille unique de mes propriétaires, une a i 
mable personne, quoique médiocrement 
jolie, mais at trayante par la grâce mo
deste et le plus heureux mélange de sen
sibilité exquise et de discret enjouement. 
J 'aimais a la voir, 1141e si tendre et si sou
mise, si uniquement occupée de ses vieux 

parents, si oublieuse d'elle-même c», de 
toute coquetterie, et pieuse avec touteek' . 
ce qui ne gale rien, bien au contraire. On 
a dit que la religion était l'arôme qui em
pêche ia science de se corrompre, cela me 
semble plus vrai encore de la vertu. Tous 
les mal ins , avant que la boutique fût ou 
verte, M"e Felicie, levée dès einq heures 
sortait pour courir à la première messe, et 
elle e tan rentrée assez à temps pour éviter 
a sa mère les petites fatigues du ménage 
auquel la domestique, qui n'était plus 
jeune, ne suffisait pas complètement. 

Sur ces entrefaites, je tombai gravement 
malade d'une fluxion dé poitrine, gagnée 
a aller donner une leçon par la plus ««.rie 
chaleur du jour, dans un village à eue 
lieue de Fontainebleau. Craignant d'être 
en retard, j 'avais marché très vite, et j ' a r 
rivai dans une salle basse, une espèce de 
cave dont pour l'ete on avait t'ait un petit 
salon de travail. Dès le soir même, j e 
commençai à tousser et j e me mis au ' l i t . 
Le médecin appelé annonça que mon état 
était grave et exigeait les plus grands 
soins. 

La bonne Mme Dupré , qui m'avait pr is 
en ami t i é , s'installa à mon chevet et elle 
me soigna comme elle eut fait d'un fils, 
passant les jours et les nuits auprès de 
m o i , de temps en temps à peine suppléée 
par la vieille domestique , afin qû eile-
mème put prendre quelque repos. De 
temps eu temps aussi, M"e Felicie, surtout 
dans les premiers jours où l'on pouvait 
craindre que la maladie eût des suites fu
nestes, faisait, à l 'entrée de ma chambre , 
de courtes apparitions et je rencontrai 
plus d'une fois ses yeux fixes sur moi avec 
un air de touchant intérêt. 

M. BÂTUILD BouruoL. 
(La suite au prochain numéro). 
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